
Le 11 mars, le conseil d’administration de la ligue a voté un plan de reprise active à
destination des clubs. Voici le détail des mesures :

Axe Construire
Près de 30 000€ versés par la ligue aux comités pour soutenir les clubs via la ligne
budgétaire de contractualisation comité  clubs.

Envoi d’un courrier par le comité aux collectivités ciblées (principales communes dont
celles avec un club FFBaD) pour valoriser les bienfaits de la pratique du badminton et
épauler une reprise active grâce au badminton (thématiques  : équipement, formation
du personnel municipal ou intercommunal, animation territoriale).

Poursuite de l’accompagnement de la ligue, avec les comités, à la rédaction de dossiers
de subvention et appels à projets, et à l’appui du club auprès des collectivités pour
l’accès à des équipements et autres besoins.

Axe Jouer
Poursuite de la gratuité d’inscription d’une équipe du club à la coupe régionale par
équipe féminine et par équipe masculine.

Gratuité de la réinscription en interclubs régionaux.

Axe Former
75% de réduction sur les frais pédagogiques des formations d’encadrants techniques
bénévoles ou d’officiels techniques, dispensées par la ligue en CentreVal de Loire (sur
la base d’un stagiaire encadrant bénévole et d’un stagiaire officiel technique par club,
et ce, dans la limite des places disponibles).

Toujours impactée par le coronavirus, notre pratique ne permet pas
pour le moment de jouer en intérieur.
En attendant la reprise, voici diverses informations. Bonne lecture !

Après la subvention FDVA mentionnée dans le dernier numéro de l’actu ligue, gros
plan cette fois sur la campagne ANS (Agence Nationale du Sport). 2 dossiers distincts
sont à tenter pour un club :

• La campagne gérée par la FFBaD  : dossier avec trois actions maxi + une action
facultative Plan de relance. De 0 à au moins 1 500€, voire plus, à obtenir (0 à au moins 1
000€, si en zone de revitalisation rurale). Numéro subvention : 962.

• La campagne gérée par les services déconcentrés de l’Etat  : fonds territorial de
solidarité. Subvention qui ressemble au FDVA (Fonds de Développement de la Vie
Associative) dans le contenu, pour ceux ayant déposé cette année.
Numéro subvention  : 188  Date limite de dépôt  : dimanche 16 mai, 23h59, via la
plateforme https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login

Chaque comité départemental peut vous épauler dans la démarche. La ligue peut aussi
en lien avec le comité proposer un temps de formation en visio d’ici la fin avril.
Enfin, pour tout projet d’emploi, prendre contact avec directeur@badmintoncvl.fr



Pour revoir les deux sessions du weekend
Lien du samedi 17/04 : https://www.youtube.com/watch?v=cwrEy80q1Nw
Lien du dimanche 18/04 : https://www.youtube.com/watch?v=aWVNC90JXOo

Une des mesures actées est la suppression de la part licence FFBaD sur la licence estivale (valable du 1er mai
au 31 août 2021). Sur 25€ de coût de cette licence estivale, 7,50€ étaient fléchées pour la FFBaD, 7,50€ pour la
ligue, 10€ pour le comité départemental. Pour la licence estivale de cette fin de saison 2021, elle est donc à
17,50€ (parts ligue et comité incluses) et pourrait diminuer. En effet, la ligue va bientôt proposer au vote au
conseil d’administration une baisse de la part ligue (probablement de 7,50€ à 0€). L’idée est que chaque club,
si la reprise est possible pour les jeunes et pour les adultes, puisse proposer une licence à très faible coût pour
les derniers mois de la saison.

Dès la date possible de reprise annoncée (les regards sont tournés vers la mi mai au moins pour les jeunes), la
ligue va proposer divers moyens et idées à destination des clubs pour faciliter la reprise, conseiller...

Axe Progresser
Cycle clé en mains, conseils pour une reprise en douceur et sécurisante (proposés par l’Équipe Technique
Régionale) envoyés par courriel à chaque club par le comité pour préconiser une reprise adaptée à chaque
public (jeune / adulte loisir / compétiteur) en douceur et ludique.

Axe Rayonner
Communication clé en main via des affiches faciles à modifier et à personnaliser pour chaque club.

Communication pour rassurer les dirigeants et les joueurs avec des protocoles issus du ministère des Sports et
de la FFBaD, sur la base d’un argumentaire jouant sur les bienfaits de la pratique sportive (pour limiter la
sédentarité, le surpoids, activer le système immunitaire par l’activité physique, et pour amener une vie sociale,
du plaisir, de la joie, du défoulement, de la décompression).

Valorisation des actions en extérieur (AirBadminton Tour, animations extérieures…) en lien avec les comités
départementaux, par un appui à l’organisation et une communication sur internet (site, réseaux).

Comme indiqué en début de lettre, la ligue, par son directeur stratégique, propose un temps de formation en
visio aux clubs via chaque comité, sur la campagne ANS d’ici fin avril.

Coorganisée avec la ligue Ile de France de badminton, une formation fit’minton dans le LoiretCher, pour
les professionnels comme les bénévoles de club (titulaires du modef et AB1), est calée le weekend des 1011
juillet et samedi 11 septembre. Coût d’inscription : 350€, couvrant les frais pédagogiques et annexes
(restauration et éventuel hébergement).
Inscription avant le 25 juin, via le lien :
https://docs.google.com/forms/d/1CU0SEggKeijBPRiHjCQL3IfuDnNcogf8TQzNJmamIcA/edit

Une formation à destination des dirigeants bénévoles est en cours de réalisation par la ligue. La thématique
serait autour des "trucs et astuces pour augmenter les ressources du club, et des idées pour mieux fidéliser
ses licenciés, et en capter d’autres". Ce serait sous un format en visio, d’ici la fin de saison, sur des modules
de 2 à 3h, représentant globalement 6h.




